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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.9 
 
 
Nº de la demande : 2013-3927 
Demande :  Nouvelle étiquette ou modifications aux étiquettes de produit – Degré 
d'efficacité 
Produit :  Appât pour souris Tomcat 
Nº d’homologation : 30757 
Matières actives (m. a.) : Brométhaline 
Nº de document de l’ARLA  : 2375911 
 
Renseignements généraux 
L'appât pour souris Tomcat a été homologué en novembre 2012. Ce produit se présente sous la 
forme d'une station d'appât préremplie de brométhaline, une substance souricide à utiliser à 
l'intérieur.  
 
Objet de la demande 
La présente demande vise à ajouter des énoncés optionnels sur l'étiquette relativement au nombre 
de souris pouvant être exterminées avec une seule station d'appât.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
Aucune évaluation n'est requise. 
 
Évaluations sanitaires 
Aucune évaluation n'est requise. 
 
Évaluation environnementale 
Aucune évaluation n'est requise. 
 
Évaluation de la valeur 
Un essai a montré qu'un bloc contenant de la brométhaline à 0,01 % peut exterminer toutes les souris 
d'une cage (12 souris par cage) placées devant un choix unique. Cette information a été jugée suffisante 
pour appuyer l'ajout d'énoncés optionnels sur l'étiquette de l'appât pour souris Tomcat.  
 
Conclusion 
L'ARLA a évalué les renseignements fournis et elle a rendu sa décision concernant l'acceptabilité 
de l'allégation. Des énoncés optionnels peuvent être ajoutés à l'étiquette de l'appât pour souris 
Tomcat.  
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